
 

 

 

ECOLE DE GOLF de LANCIEUX 

INFORMATIONS - 2019 / 2020 
 

INITIATION GRATUITE 
 

Samedi 7 septembre 2019 

de 17h00 à 18h00 

(sur réservation au 02.96.86.31.42) 

 

REPRISE des COURS :  
 

Samedi 14 septembre 2019 / Mercredi 18 septembre 2019  

  

CONDITIONS : 
 

- les cours sont dispensés sur le golf de Lancieux par Florence de Bagneux, pro diplômée d’état 

- les mercredis, les samedis (hors vacances scolaires) 

- par groupe de niveaux et/ou d’âge  

 séance d’1h30 = de 7 à 17 ans séance d’1h = baby golf  5-6 ans 
  

 HORAIRES : 

 

Mercredi de 14h00 à 15h30 (confirmés) 

Mercredi de 15h30 à 17h00  

(espoir 7-12 ans et 1ère année) 

Samedi de 14h00 à 15h30 (confirmés) 

Samedi de 15h30 à 17h00  

(espoir 7-12 ans et 1ère année) 

BABY GOLF 5-6 ans :  

Samedi de 11h00 à 12h00  

 

 

 

Les cours de golf comprennent environ 30 séances à l’année, le prêt du matériel, les seaux de balles 

pendant les heures de cours, l’accès aux zones d’entraînement et au parcours « pitch & putt » toute 

l’année. Un passage de test des drapeaux et au moins une compétition par trimestre. 

 

 TARIFS : 
❖ Le montant des cours est fixé pour l’année à : 

- 150€ pour le BABY GOLF (5-6 ans) 

- 175€ pour les 7 – 17 ans  
 

❖ L’accès au parcours à l’année (comprenant cotisation + licence 2019/2020) 

Soit accès uniquement au parcours « pitch & putt » 

- 5 – 6 ans =    20€ 

- De 7 à 17 ans =   75€ 

  

Soit accès aux deux parcours « P & P » + « 9 trous »  

(niveau requis : drapeau bleu) =  180€ 

 

Les conditions d’accès au parcours est fixées par le golf : réservation des départs obligatoires en 

fonction des horaires possibles, avoir leur carte de membre à jour (à réclamer à l’accueil), 

comportement exemplaire 
 

La licence FFG est obligatoire pour les cours et l’accès aux parcours. Certificat médical obligatoire ! 

NOUVEAU 2019 ! le règlement de la licence 2019/2020, est compris dans la cotisation accès au parcours.   

 

RENSEIGNEMENTS : 

Golf de Lancieux – www.gaea.fr  -  02.96.86.31.42 – gaealancieux@orange.fr – 

Florence de Bagneux- www.stagegolfbretagne.com - 06.11.55.71.08 - flo.debagneux@club-internet.fr  

http://www.gaea.fr/
mailto:gaealancieux@orange.fr
http://www.stagegolfbretagne.com/
mailto:flo.debagneux@club-internet.fr


 

 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION 

ANNEE  2019/2020 
 

ECOLE DE GOLF de LANCIEUX 
 

Golf de Lancieux au  02.96.86.31.42  -  gaealancieux@orange.fr 

Florence de Bagneux au  06.11.55.71.08  -  flo.debagneux@club-internet.fr 

 

GROUPES 

 

JEUNES DE 7 – 17 ans 
MERCREDI de 14h00 à 15h30 (confirmé) 

MERCREDI de 15h30 à 17h00  

(espoirs 7/ 12 ans et 1ère année) 

SAMEDI de 14h00 à 15h30 (confirmé) 

SAMEDI de 15h30 à 17h00  

(espoirs 7/ 12 ans et 1ère année) 

 

BABY GOLF (5-6 ans) 
SAMEDI de 11h00 à 12h00  

 
 

 

 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS sur le JEUNE 

 

▪ NOM : ….............................................. PRENOM : …...................……… 

▪ Date de naissance : ……………………….… 

 

▪ Adresse :   

rue : 

code postal : 

ville :  
 

▪ Profession du père : ............................................................................................. 

▪ Profession de la mère : ........................................................................................ 

▪ Parents golfeurs ?    oui    / non 

 

▪ Téléphone du père :     E-mail du père : 

▪ Téléphone de la mère :    E-mail de la mère : 

 

▪ Informations complémentaires à communiquer : ..................... 
 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

▪ Charte de bonne conduite (affichée au club) à lire  

▪ N° de licence : 

 

▪ Niveau de golf (index, carte verte ou drapeaux) :  

 

▪ Autres sports pratiqués : 

▪ Niveau scolaire / nombre d’année de golf :  

▪ Antécédents médicaux (accidents, traumatismes, maladies chroniques, allergies) 
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NOM et PRENOM :    
 

 

 

 

AUTORISATION DES PARENTS 

 
Je soussigné, …………………………………. autorise mon enfant à participer à l’école de golf au cours de l’année 

2019/2020. 
 

J’autorise également le club de golf de Lancieux et Florence de Bagneux à diffuser des photos de mon enfant dans 

le cadre de l’école de golf.   

 

Le .....................................................  Signatures des parents : 

 

 

ELEMENTS à FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
    

 

- CHEQUES D’INSCRIPTION POUR L’ENSEIGNEMENT  

( à l’ordre de Florence de Bagneux ) Possibilité de régler en 2 ou 3 fois ! 

 

Baby golf        1H   150€ 

 

De 7 à 17 ans 1H30    175€ 
 

 

- CHEQUES D’INSCRIPTION POUR L’ACCES AUX PARCOURS ( licence 2019/2020 comprise ) :  

( soit par CB, soit par chèque à l’ordre de GAEA golf de Lancieux ) 

 

Accès uniquement au parcours « pitch & putt » 

 

5 – 6 ans    20€ 

 

De 7 à 17 ans   75€ 

  

Accès aux deux parcours « P & P » + « 9 trous » 

 

De 7 à 17 ans    180€  
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2019-2020 
 
 

Cette Charte précise les droits et les devoirs des enfants et de leurs parents.  
Elle constitue le règlement interne de l’Ecole de Golf. 
 
Régularité 
Assister à la totalité des séances du trimestre sauf raison majeure. 
Prévenir en cas d’absence. 
 
Ponctualité et sécurité 
Etre ponctuel aux séances et ne pas partir avant le terme de chacune d’entre elles. 
Au début de chaque séance, les élèves doivent attendre leur enseignante sur le putting-
green. 
A la fin du cours, l’enfant n’est plus sous la responsabilité ni de l’enseignant, ni du golf 
(Association ou direction), pensez à le récupérer à la fin du cours ! En cas de léger retard, 
pour des raisons de sécurité, l’enfant devra attendre au club et non sur le parking.  
 
Correction 
L’enfant devra avoir un comportement qui ne puisse nuire à la sécurité, ni au bon 
déroulement des séances (les téléphones portables et autres appareils électroniques 
devront être éteints). 
Chaque enfant se doit d’avoir une tenue vestimentaire appropriée pour la pratique du 
golf.  
En dehors des cours, l’accès aux parcours est ouvert aux enfants de l’école de golf sous 
conditions du club et autorisation de l’enseignante. Il est obligatoire de réserver un 
départ à l’accueil du golf. 
 
Respect 
Chaque jeune s’engage à respecter : 
- le terrain, le matériel mis à disposition (clubs, outils pédagogique). 
- les règles fondamentales de conduite, d’étiquette et de jeu (respecter ses partenaires de 
jeu, compter ses coups en toute honnêteté) 
 
IMPORTANT : L’encadrement se réserve le droit de suspendre ou de refuser des 
enfants dont le comportement serait en désaccord avec la présente Charte. 
 

 
 


